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Conseiller  en charge du dossier                     
 

 
 

L’objectif 
 
L’objectif est de permettre de contenir l’herbe afin d’éviter une mise en concurrence (hydrique ou 
azotée) avec la vigne. Il ne s’agit pas de « brûler » l’herbe mais d’éclater les cellules des plantes. 
 
Matériel de la société OIKO – Descriptif technique  
 
Il existe 2 procédés pour les brûleurs en fonction de la forme sous 
laquelle le gaz (propane) est apporté au niveau de la tête de 
combustion :  

- sous forme gazeuse : le brûlage est plus régulier 
- soit sous forme liquide : plus grande autonomie mais un 

risque plus élevé d’explosion si une bulle liquide de gaz se 
crée à la sortie du brûleur due à une mauvaise combustion 

 
 

 

 

Le désherbeur thermique présenté est équipé d’un palpeur mécanique 
afin que la « tête de combustion » se rétracte au contact des ceps. 
Les brûleurs sont des 2 côtés du tracteur. 
 
Température théorique de la flamme : 1 800 °C (fonc tion altitude) 
Un cumul à 90°C pendant 3 secondes permet de limite r le 
développement de l’herbe. 
Coût : 9 000 € à 10 000 € (890 € la lance - 310 € système portatif) 
 

 
Quelles efficacités sur quels types de plantes ? 

 
- Moins il y a d’eau dans les plantes plus l’efficacité augmente (« sur prêle, le thermique est 

plus efficace qu’un Round Up »).  
- Fonctionne mieux sur les dicotylédones (« plus faible efficacité sur de l’avoine »). 
- Au stade plantule, cela tue les plantes (« comme un désherbant faible dose »). Bonne 

efficacité jusqu’au stade 2 – 3 feuilles. 
- L’efficacité augmente si après l’intervention, 3 à 4 jours de soleil suivent. 
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Les photos ci-dessus montrent des effets visuels différents juste après le passage de l’appareil 

 

    

 
 

 
 
Exemple de l’utilisation faite par M. Margier 

 
- Utilisation uniquement sur le rang de plantation en vigne (objectif d’un travail de 30 à 40 cm). 
- Utilisation sur olivier avec le goutte-à-goutte au sol. 
- Possibilité de passer sur les plantiers à condition d’avoir des palpeurs suffisamment sensibles. 

M. Margier est équipé d’une lance pour passer sur les plantiers et effectuer des 
« rattrapages » si le système n’a pas bien fonctionné. 

- Lors de passage sur les buttes, il y a un effet de « léchage » de la flamme permettant de 
contenir l’herbe. 

- Nombre de passage par an : 3 à 4 en fonction de la pousse de l’herbe (1er passage début 
Mars puis retour tous les mois jusque juin). 

- Vitesse d’avancement : 3 à 3,5 km / heure « en fonction de la densité d’herbe » et la 
topographie de la parcelle. 

- Consommation de gaz : 2 btl de gaz / ha, soit 26 kg / ha => environ 30 € / ha 
 

A noter, la consommation de fuel « est divisée par 4 » par rapport au travail du sol. 
 
Des effets indirects à évaluer ? 

 
- Baisse des innoculum car les feuilles tombées après vendange sont brûlées 
- Effet asséchant du feuillage et donc baisse des risques mildiou 
- Effet ébourgeonnage au pied des vignes 
- Evaluer le « coût énergétique »  

 
Aspects réglementaires liés aux risques d’incendies  

 
- M. Margier suit les arrêtés communaux concernant le feu 
- Prévenir le centre de secours et la mairie lors de l’utilisation 
- Avoir sur le tracteur une pelle si l’on voit une touffe d’herbe prendre feu 
- M. Margier est le seul à utiliser l’appareil. Une formation appropriée devrait être faite pour les 

autres utilisateurs 
- Mme Pelissier de la DDAF étant présente, elle donnera un avis sur cet usage 

 
A réaliser 

 
- Guide de « bonnes pratiques » et définition réglementaire de l’usage vis-à-vis des risques 

incendies 

Passage de la 
lance 

Pas de passage de 
la lance 

Le stylo indique la limite entre la zone 
où il y a eu un éclatement cellulaire 
suite au passage de la lance et la zone 
non « brûlée ». 
 


